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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Ce texte a pour objectif de mettre en cohérence le code civil avec les 
autres pans du droit, notamment le code rural. Il répond à une demande 
croissante de nos concitoyens et prend en compte la modification du regard 
que porte notre société sur le vivant « non humain ». Cette proposition acte, 
par ailleurs, l’évolution des connaissances scientifiques et l’état de la 
réflexion philosophique. Elle prend en compte la différence biologique 
entre un être vivant et un objet inanimé. 

La présente proposition de loi reprend l’attente constante de l’opinion 
publique pour l’ouverture d’un débat public sur le statut juridique accordé à 
l’animal dans notre pays. 

Gommer un flagrant déni de notre droit 

Depuis les premières domestications de l’animal, l’homme alors 
chasseur-cueilleur, a partagé son existence en prise à l’hostilité d’une 
nature alors triomphante, indomptée et capricieuse, avec l’animal. Ce passé 
ancien, puisque le loup a été domestiqué il y a environ 18 000 ans, le chat 
et les autres animaux il y a environ 8 à 9 000 ans, à l’évidence a tissé des 
liens complexes et forts entre homme et animal. D’aucuns préciseront 
d’ailleurs, en toute rigueur scientifique, que malgré tous nos efforts pour 
nous extraire de cette condition, nous-mêmes sommes des animaux, certes 
particuliers de par le pouvoir et la domination que nous avons acquis et 
exercés sur le reste du règne vivant à la faveur du phénomène d’évolution 
dont nous avons tiré parti, mais bel et bien incus à l’ordre des mammifères, 
et donc soumis à la dure réalité et pesanteur des contingences afférant à cet 
état. 

En effet, à travers les siècles bien des pistes de distinction ont été 
avancées pour nous enorgueillir d’un présupposé « propre de l’homme », 
intelligence, rire, conscience, faculté d’anticipation, mais au final aucune 
n’a abouti à une démonstration totalement convaincante et infaillible au 
regard de l’actualisation des connaissances. 

Nous accompagnant dans notre aventure de civilisation, il était normal 
que l’animal et notre rapport à l’animal soit régi par les règles de vie en 
société dont on s’est progressivement dotées. Or la primauté a dans ce 
cadre été donné au rapport de possession, de garde et de maîtrise de 
l’homme sur l’animal, c’est ainsi qu’historiquement les régimes juridiques 
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ayant le plus d’effet se sont avérés être ceux liés au droit de propriété et 
consacrés par le droit romain puis par le droit civil jusqu’à s’incarner 
durablement en France dans le code Napoléon de 1804. 

Du seul point de vue du droit il est également insupportable que le 
droit qui se veut une science sociale en prise avec la société en soit resté à 
une traduction aveugle et sourde qui s’inscrit en marge et dans la négation 
de l’accumulation de connaissances. La prise en compte juridique nous 
apparaît comme fossilisée et archaïque, si les praticiens du droit la trouvent 
mal appropriée, au quotidien dans leur recours aux seules procédures mises 
à leur disposition, les théoriciens et la doctrine la pensent erronée et 
« figiste », en fait l’ère de l’animal ramené à une chose raisonne comme 
une imposture tolérée pour des raisons pratiques et une certaine facilité 
mais qu’il convient d’enfin de désavouer, en vertu du principe de réalité. 

Une rapide prise en compte de l’examen du droit comparé au niveau 
international et notamment européen (Suisse, Italie, Autriche…), nous 
amène au constat que certains États ont déjà entrepris cette actualisation 
cohérente de leur réglementation, de façon plus ou moins précoce et 
progressiste, mais reléguant notre droit qui se veut pourtant historiquement 
comme un modèle rayonnant, au rang des plus rétrogrades et inadaptés du 
point de vue de la prise en compte de l’animal. Il s’agit ici, après l’abusus, 
dont le droit pénal a encadré l’exercice avec la législation relative à la 
sanction des sévices graves et actes de cruauté envers les animaux, 
d’aménager les deux autres attributs du droit de propriété à savoir, l’usus et 
le fructus, afin que les droits attachés à la propriété s’exerce d’une façon 
non-sourde et non-aveugle face à l’évidence du caractère sensible de 
l’animal qui doit le distinguer, à jamais, des choses inanimées. 

Le regard de la société 

Au cours de la deuxième partie du siècle dernier les modifications des 
modes et des habitudes de vie ont entraîné un glissement progressif de la 
relation que l’homme tisse avec l’animal. Pour ce qui est de celui qui 
partage sa vie quotidienne, le déplacement des centres démographiques de 
la campagne à la ville a induit un rapport affectif sous tendu par 
l’attachement. Qu’il soit chien ou chat, l’animal de compagnie en perdant 
une partie de ses fonctions utilitaires a pénétré totalement la sphère 
familiale et il en devenu un partenaire à part entière. L’attente d’une 
meilleure compréhension du comportement de leur compagnon familier par 
nos concitoyens pour mieux communiquer avec lui, est un indicateur 
important de leur investissement émotionnel. Les animaux de compagnie 
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sont, aujourd’hui, intégrés à la vie de leur propriétaire au point d’en suivre 
toutes les variations familiales, professionnelles et personnelles. L’animal 
fait partie intégrante de l’intimité des individus. 

L’élevage doit aussi tenir compte de l’augmentation de l’attente 
qualitative des consommateurs en matière de pratiques respectueuses du 
bien-être et de la bien-traitance des animaux destinés à la consommation. 
Cette demande en constante progression est aussi justifiée par le besoin 
exprimé en matière de sécurité alimentaire et de santé humaine. Nos 
concitoyens, en général, les consommateurs et les éleveurs eux-mêmes, 
expriment une forte sensibilité sur les techniques de production qui 
conduisent l’animal dans leurs assiettes. 

Par ailleurs les activités sportives ou de loisirs mettant en lice des 
animaux, celles les associant à des fins thérapeutiques, sociales ou 
éducatives, de même que la recherche scientifique sont observées, avec 
attention, par nos concitoyens. Les abus à l’encontre des animaux et plus 
simplement l’absence de ce que beaucoup considèrent comme la base du 
respect pour un être vivant, sont largement pris en compte. 

La société n’est plus dans son organisation à l’image de celle qui a 
adopté le statut d’objet pour l’animal lors de l’élaboration du code civil 
sous l’ère napoléonienne. Elle attend, aujourd’hui, une considération pour 
l’animal conforme aux modes de vie actuels. 

Évolution des connaissances scientifiques 

De nombreux champs de la science sont concernés par une approche 
du vivant sous l’angle de ses capacités cognitives, proprioceptives, 
neurologiques et éthologiques. Les résultats s’accumulent pour confirmer 
d’une part la sensibilité nerveuse de l’animal et d’autre part, pour faire état 
des facultés d’adaptation comportementale à des variations du contexte et 
des situations. Il en est de même de l’attachement intra et interspécifique. 
Les animaux, essentiellement pour ce qui a trait aux vertébrés, démontrent 
des possibilités d’analyse, d’anticipation, d’ajustement comportemental et 
de mémoire qui sont confirmées par des études internationales 
multi centrées. 

Par ailleurs, pour l’animal de proximité, voici un peu plus de trente ans 
que les disciplines de la psychologie humaine, de l’éthologie, de la 
sociologie, de la médecine et des sciences de l’éducation montrent un 
bénéfice évident pour l’adulte au plan de la santé mentale, physique, du 
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bien–être et de la qualité de vie mais aussi pour l’enfant dans son 
développement affectif, sensoriel et d’acquisition des compétences socles. 

En ce qui concerne les animaux destinés à la consommation et les 
loisirs, l’éthologie moderne indique la perception du stress, de la souffrance 
et l’anticipation de la mort dans de nombreuses espèces élevées, chassées 
ou objets de spectacles. 

Depuis René Descartes et son concept de « l’animal machine », la 
science pointe clairement la particularité de l’animal, marque ses 
différences avec l’espèce humaine, et la dissocie pleinement d’une vision 
mécaniste. 

La pensée philosophique 

Un groupe d’intellectuels de tous les horizons ont récemment 
manifesté leur volonté de voir prendre en compte la différence entre l’objet 
et l’animal au travers d’une modification du code civil. 

De l’approche biologique à l’identification de la psychologique 
particulière des animaux, la philosophie a renforcé sa réflexion sur le 
caractère particulier de l’être animal comme personnalité vivante sensible, 
sujette aux émotions et dotée d’une sensorialité riche. 

Les philosophes fondent aussi leur approche sur les spécificités 
propres d’un animal par rapport aux autres espèces mais aussi par rapport à 
l’être humain. Ils considèrent que l’animal n’est pas en déficit de 
compétences mais plutôt dans un contexte de différences constitutives. Ils 
reconnaissent même à l’animal des dispositions supérieures à l’homme 
dans certaines capacités sensorielles et cognitives qui les conduisent à 
poser le principe de l’altérité animale ; d’où la nécessité de respecter 
l’Autre dans son intégrité. 

De nombreux philosophes avancent sur le terrain de la reconnaissance 
des particularités de l’animal au motif de notre appartenance au monde du 
vivant. 

Une éthique économique 

De multiples activités économiques se sont développées autour de 
l’animal. L’enjeu du respect de son bien-être et de sa bien-traitance, de son 
bien-être devient désormais un levier majeur dans l’élevage, le transport, 
les produits élaborés, les activités sportives et de loisirs ou la 
commercialisation. 
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Par ailleurs, de nombreux marchés sont induits ou soutenus par la 
présence des animaux. Que ce soit l’élevage laitier, l’alimentation préparée 
pour les animaux de compagnie ou le maintien des espèces chassables ; 
l’animal en est au cœur. 

L’évolution de son statut signifierait une reconnaissance de la 
nécessité de pratiques respectueuses de son caractère sensible. Elle serait 
alors un marqueur important pour des démarches économiques éthiques. La 
problématique soulevée, il est important d’en délimiter l’impact. Loin de 
l’idée de faire des animaux des sujets de droits, le législateur engagé dans 
ce projet d’évolution, d’actualisation du droit n’entend pas du tout faire 
obstacle aux activités économiques ou de loisirs, comme la production 
animale, la commercialisation, la chasse ou les pratiques sportives. L’enjeu 
est de doter nos activités d’une éthique adéquate à la réalité scientifique de 
ce qu’est l’animal et à sa place actuelle aux vues de l’évolution du rapport 
homme-animal au fil du temps. De même que l’abattage s’est vu 
progressivement réglementé aux fins non pas d’interdire la mise à mort des 
animaux mais de garantir le respect du vivant dans les méthodes et les 
conditions d’abattage, de même il convient de généraliser cette éthique à 
l’occasion de chaque activité économique s’exerçant sur ou avec l’animal. 
Ainsi l’extension du caractère sensible à tout animal qui constitue l’objet 
principal et généra de cette proposition de loi n’est pas antinomique avec la 
chasse par exemple, ou la pratique d’activités sportives utilisant l’animal, 
ou le travail des animaux, pour ne citer que celles-ci, mais chaque activité 
socio-économique devra l’intégrer dans son affirmation, dans ses 
évolutions tant du point de vue des pratiques et usages que des 
technologiques mises en œuvre pour leur exercice. Il est aujourd’hui 
devenu insupportable que des impératifs de rentabilité, de compétitivité 
puissent s’opposer à la prise en compte du caractère sensible de l’animal, à 
l’image des impératifs écologiques et prescriptions environnementales qui 
jadis perçus tels quels, sont aujourd’hui intégrés aux process, aux coûts de 
productions. 

État de l’opinion 

La société française, dans une très large majorité, ne comprend pas 
l’absence de différence entre un objet inanimé et un animal dans le code 
civil actuel. Les sondages les plus récents expriment une attente forte de 
voir le droit prend en compte la modification de notre rapport à l’animal 
mais aussi l’état des connaissances scientifiques. Ce progrès sociétal prend 
aussi appui sur la réflexion philosophique et la prise de parole publique de 
nombreux intellectuels. 
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L’introduction dans le droit pilier que certains qualifient de 
« Constitution des citoyens » d’un statut spécifique de l’animal, mettrait fin 
à des dispositions incohérentes et rendrait lisible la qualité propre des 
autres êtres vivants. 

La mise en cohérence du code civil avec les autres droits est l’objectif 
de cette proposition de loi. Elle inscrirait, par un geste fort, la différence 
entre un objet et un être vivant non humain dans le droit français. 

Notre pays qui a élaboré la Charte de la Nature en 1976 où la 
sensibilité de l’animal est reconnue, compléterait ainsi son dispositif en 
adoptant un statut particulier à l’animal qui le classe de façon particulière à 
côté de l’homme et des choses. 

Toutefois, il n’est pas dans l’esprit de ce texte de faire de l’animal un 
sujet de droit. 

L’engagement d’un débat public est un enjeu de société majeur qui 
s’inscrit dans la réflexion sur notre relation au monde vivant et notre 
considération à l’égard de l’universalité du vivant. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le livre II du code civil est ainsi modifié : 

1° Au début de son intitulé sont insérés les mots : « Des animaux, » ; 

2° Avant le titre Ier est inséré un titre préliminaire ainsi rédigé : 

« TITRE PRÉLIMINAIRE 
« DES ANIMAUX 

« Art. 515-14. – Les animaux sont des êtres vivants doués de 
sensibilité. Ils doivent bénéficier de conditions conformes aux impératifs 
biologiques de leur espèce et assurant leur bien-être/bien-traitance. 

« Art. 515-15. – L’appropriation, la mise à disposition, la transmission 
ou le louage des animaux s’effectuent conformément aux dispositions 
législatives applicables aux textes spécifiques du code rural et de la pêche 
maritime, et dans le respect des impératifs biologiques de leur espèce. 

« Art. 515-16. – Sont non détachables d’une exploitation agricole : 

« – les animaux attachés à la culture, que le propriétaire du fonds y a 
placés pour le service et l’exploitation du fonds ; 

« – les animaux que le propriétaire livre au fermier ou au métayer pour 
la culture, estimés ou non, tant qu’ils y demeurent par l’effet de la 
convention ; 

« – les pigeons des colombiers, les lapins des garennes, les abeilles des 
ruches à miel, les poissons des eaux non visées à l’article L. 431-3 du code 
de l’environnement, et des plans d’eau mentionnés à l’article L. 431-4 du 
même code. » 

Article 2 

Le titre Ier du livre II du code civil est ainsi modifié : 

1° L’article 522 est abrogé ; 

2° L’article 524 est ainsi modifié : 
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a) Les alinéas 1, 3, 5, 6 et 7 sont supprimés ; 

b) À l’alinéa 2, le mot : « ainsi » est supprimé et les mots : « ont été » 
sont remplacés par le mot : « sont » ; 

3° Après le mot : « nature », la fin de l’article 528 est ainsi rédigée : 
« , les corps qui peuvent être transportés d’un lieu à un autre. » ; 

4° À l’article 533, les mots : « chevaux, équipages, » sont supprimés. 

Article 3 

L’article 544 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La propriété des animaux est limitée par les dispositions légales qui 
leur sont propres, et notamment par celles des articles L. 214-1 à L. 214-23 
du code rural et de la pêche maritime. » 

Article 4 

L’article 713 du code civil est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les animaux domestiques, ou d’espèces sauvages apprivoisés ou 
tenus en captivité, trouvés errants, sont exclus du champ d’application de 
cet article et relèvent des dispositions spécifiques du code rural. 

« La faune sauvage relève du code de l’environnement. » 

Article 5 

Le titre II du livre V est ainsi modifié : 

1° L’article 2500 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les articles 515-14 à 515-16 du code rural sont applicables sur le 
département de Mayotte. » ; 

2° L’article 2501 est ainsi rédigé : 

« Art. 2501. – Pour l’application de l’article 515-1, sont non 
détachables du fonds, quand ils ont été placés par le propriétaire pour le 
service et l’exploitation de fonds, les poissons des plans d’eau n’ayant 
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aucune communication avec les cours d’eau, canaux et ruisseaux, et les 
poissons des piscicultures et enclos piscicoles. » 

Article 6 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° À l’article 311-1, après le mot : « chose », sont insérés les mots : 
« ou de l’animal » ; 

2° Le même article est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le fait pour ce délit de concerner un animal est constitutif d’une 
situation aggravante. » ; 

3° À la première phrase de l’article 321-1, après la première 
occurrence du mot : « chose », sont insérés les mots : « ou un animal » et 
après la seconde occurrence du mot : « chose », sont insérés les mots : « ou 
cet animal » ; 

4° Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait pour ces délits de concerner un animal est constitutif d’une 
situation aggravante. » 

Article 7 

Au premier alinéa de l’article 521-1 du code pénal, les mots : « ou 
apprivoisé, ou tenu en captivité, » sont remplacés par les mots : 
« domestique ou sauvage ». 

Article 8 

L’article 131-6 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La confiscation d’un animal ou d’une catégorie d’animal qui a été 
utilisé pour commettre ou tenter de commettre ou à l’encontre duquel 
l’infraction a été commise. » 
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Article 9 

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un 
titre XXXIV ainsi rédigé : 

« TITRE XXXIV 
« DE LA POURSUITE, DE L’INSTRUCTION ET DU JUGEMENT 

DES INFRACTIONS EN LIEN AVEC LES ANIMAUX 

« Art. 706-183. – À tous les stades de la procédure, les officiers et 
agents de police judiciaire et autres agents spécialement désignés par la loi, 
sont habilités à procéder, à quelque titre que ce soit, au retrait de l’animal. 

« Lorsque, au cours d’une procédure judiciaire ou des contrôles prévus 
par la loi, il a été procédé, à quelque titre que ce soit, au retrait de l’animal, 
son sort est fixé conformément à l’article 99-1 du code de procédure 
pénale. 

« En cas de condamnation au titre des infractions en lien avec les 
animaux, le tribunal statue sur le sort de l’animal, qu’il ait été ou non placé 
au cours de la procédure judiciaire. Le tribunal peut décider que l’animal 
sera confié à titre définitif à une fondation ou à une association de 
protection animale reconnue d’utilité publique ou déclarée, qui peut 
prendre toutes mesures le concernant. 

« Dans tous les textes relatifs aux animaux, la confiscation désigne le 
retrait à titre définitif, la saisie, le retrait à titre conservatoire et le 
propriétaire, le titulaire des prérogatives s’exerçant sur l’animal. » 

Article 10 

La présente loi fera l’objet, après évaluation de son application par les 
commissions compétentes des assemblées, d’un nouvel examen par le 
Parlement dans un délai maximum de cinq ans après son entrée en vigueur. 

 

 
 

 

 

 

 



 


